
Comptabilité 

Des sociétés professionnelles 



Lorsque plusieurs praticiens 
sont enregistrés dans la base 
de LOGOSw  possibilité de 
tenir les documents 
comptables d'une société 
professionnelle (SCM ou SCP) 



En premier on déclare la SCM 

Outils – Profils utilisateurs 

1 

2 



On choisit son profil 

Demande des codes d’accès 



Dans l’onglet Profil de la fenêtre qui 
s’ouvre 

On sélectionne dans Comptabilité  
Personnelle au sein d’une SCM ou 

SCP 



On valide puis on quitte 
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2 



Activation de la compta SCM - SCP 

1 

2 

Pour mettre les 
données comptables 

de la SCM 



Demande des codes d’accès 



On remplit les données de la SCM ou SCP 

Nom de la société 

Données bancaires (neufs banques 
possibles) 



Choisir dans le menu "comptabilité", si 
vous désirez accéder à la comptabilité 
du praticien en cours ou à celle de la 
société 

L'option retenue sera cochée 

Par défaut (en l'absence de 
sélection), il s'agit de la comptabilité 
du praticien en cours 



La comptabilité de la société fonctionne 
exactement comme celle des praticiens  

Toutefois certaines options ne s'appliquant 
pas à une société ne seront pas accessibles 

Il s'agit  

Du journal  des recettes  

et de l’édition de la 2035 

Pour comprendre le fonctionnement de 
toutes les autres fonctions, reportez-vous 
aux équivalents dans la comptabilité du 
praticien 


